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A.M., 2013-09
Arrêté numéro V-1.1-2013-09 du ministre des 
Finances et de l’Économie en date du 15 mai 2013

Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1)

CONCERNANT des règlements concordants au 
Règlement 25-101 sur les agences de notation désignées

VU que les paragraphes 1°, 6°, 8°, 11°, 16°, 17° et 34° 
de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (cha-
pitre V-1.1) prévoient que l’Autorité des marchés fi nan-
ciers peut adopter des règlements concernant les matières 
visées à ces paragraphes;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’article 331.2 
de cette loi prévoient qu’un projet de règlement est publié 
au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, qu’il est 
accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être soumis 
pour approbation ou être édicté avant l’expiration d’un 
délai de 30 jours à compter de sa publication;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est approuvé, avec ou sans modifi cation, par le ministre 
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec ou à une date 
ultérieure qu’indique le règlement;

VU que les règlements suivants ont été adoptés par une 
décision de l’Autorité des marchés fi nanciers ou approuvés 
par un arrêté ministériel du ministre des Finances et de 
l’Économie :

— le Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses 
d’inscription et les obligations continues des personnes 
inscrites par l’arrêté ministériel n° 2009-04 du 9 septembre 
2009 (2009, G.O. 2, 4768A);

— le Règlement 33-109 sur les renseignements concer-
nant l’inscription par l’arrêté ministériel n° 2009-05 du 
9 septembre 2009 (2009, G.O. 2, 4824);

— le Règlement 44-101 sur le placement de titres au 
moyen d’un prospectus simplifi é par l’arrêté ministériel 
n° 2005-24 du 30 novembre 2005 (2005, G.O. 2, 7112);

— le Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen 
d’un prospectus préalable par la décision n° 2001-C-0201 
du 22 mai 2001 (Supplément au Bulletin de la Commission 
des valeurs mobilières du Québec volume XXXII, n° 22 
du 1er juin 2001);

— le Règlement 45-106 sur les dispenses de prospec-
tus et d’inscription par l’arrêté ministériel n° 2009-05 du 
9 septembre 2009 (2009, G.O. 2, 4824A);

— le Règlement 51-102 sur les obligations d’informa-
tion continue par l’arrêté ministériel n° 2005-03 du 19 mai 
2005 (2005, G.O. 2, 2264);

— le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus 
des organismes de placement collectif par la décision 
n° 2001-C-0283 du 12 juin 2001 (Supplément au Bulletin 
de la Commission des valeurs mobilières du Québec 
volume XXXII, n° 26 du 29 juin 2001);

— le Règlement 81-102 sur les organismes de place-
ment collectif par la décision n° 2001-C-0209 du 22 mai 
2001 (Supplément au Bulletin de la Commission des 
valeurs mobilières du Québec volume XXXII, no 22 du 
1er juin 2001);

— le Règlement 81-106 sur l’information continue des 
fonds d’investissement par l’arrêté ministériel n° 2005-05 
du 19 mai 2005 (2005, G.O. 2, 2235).

VU qu’il y a lieu de modifi er ces règlements;

VU que les projets de règlements suivants ont été 
publiés au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
volume 9, n° 30 du 26 juillet 2012 :

— le Règlement modifi ant le Règlement 31-103 sur les 
obligations et dispenses d’inscription et les obligations 
continues des personnes inscrites;

— le Règlement modifi ant le Règlement 33-109 sur les 
renseignements concernant l’inscription;

— le Règlement modifi ant le Règlement 44-101 sur le 
placement de titres au moyen d’un prospectus simplifi é;

— le Règlement modifi ant le Règlement 44-102 sur le 
placement de titres au moyen d’un prospectus préalable;

— le Règlement modifi ant le Règlement 45-106 sur les 
dispenses de prospectus et d’inscription;

— le Règlement modifi ant le Règlement 51-102 sur les 
obligations d’information continue;

— le Règlement modifi ant le Règlement 81-101 sur 
le régime de prospectus des organismes de placement 
collectif;

— le Règlement modifi ant le Règlement 81-102 sur les 
organismes de placement collectif;
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— le Règlement modifi ant le Règlement 81-106 sur 
l’information continue des fonds d’investissement.

VU que l’Autorité des marchés fi nanciers a adopté le 
24 avril 2013, par la décision n° 2013-PDG-0068, ces 
règlements;

VU qu’il y a lieu d’approuver ces règlements sans 
modifi cation;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances et de 
l’Économie approuve sans modifi cation les règlements 
suivants dont les textes sont annexés au présent arrêté :

— le Règlement modifi ant le Règlement 31-103 sur les 
obligations et dispenses d’inscription et les obligations 
continues des personnes inscrites;

— le Règlement modifi ant le Règlement 33-109 sur les 
renseignements concernant l’inscription;

— le Règlement modifi ant le Règlement 44-101 sur le 
placement de titres au moyen d’un prospectus simplifi é;

— le Règlement modifi ant le Règlement 44-102 sur le 
placement de titres au moyen d’un prospectus préalable;

— le Règlement modifi ant le Règlement 45-106 sur les 
dispenses de prospectus et d’inscription;

— le Règlement modifi ant le Règlement 51-102 sur les 
obligations d’information continue;

— le Règlement modifi ant le Règlement 81-101 sur 
le régime de prospectus des organismes de placement 
collectif;

— le Règlement modifi ant le Règlement 81-102 sur les 
organismes de placement collectif;

— le Règlement modifi ant le Règlement 81-106 sur 
l’information continue des fonds d’investissement.

Le 15 mai 2013

Le ministre des Finances et de l’Économie,
NICOLAS MARCEAU
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 31-103 SUR LES OBLIGATIONS 
ET DISPENSES D’INSCRIPTION ET LES OBLIGATIONS CONTINUES DES 
PERSONNES INSCRITES 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1o, 11o et 34o) 
 
 
1. L’article 8.21 du Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription 
et les obligations continues des personnes inscrites est modifié : 
 
 1° dans le paragraphe 1 : 
 
  a) par le remplacement, partout où il se trouve dans la définition de 
l’expression « agence de notation agréée », du mot « agréée » par le mot « désignée »; 
 
  b) par l’insertion, après la définition de l’expression « agence de 
notation agréée », de la suivante : 
 
   « « membre du même groupe que l’agence de notation désignée » : 
un membre du même groupe que l’agence de notation désignée au sens de l’article 1 du 
Règlement 25-101 sur les agences de notation désignées (R.R.Q., c. V-1.1, r. 8.1); »; 
 
  c) par le remplacement, partout où il se trouve dans la définition de 
l’expression « notation approuvée », du mot « approuvée » par le mot « désignée »; 
 
 2° par le remplacement, dans le sous-paragraphe b du paragraphe 2, des mots 
« d’une notation approuvée attribuée par un organisme de notation approuvé » par les 
mots « d’une notation désignée attribuée par une agence de notation désignée ou un 
membre du même groupe que l’agence de notation désignée ». 
 
2. L’Appendice 1 de l’Annexe 31-103A1 de ce règlement est modifiée par le 
remplacement, dans la disposition i du sous-paragraphe a du paragraphe 2, des mots « de 
Moody’s Investors Service Inc. et de Standard & Poor’s Corporation » par les mots « de 
Moody’s Canada Inc. ou de Standard & Poor’s Rating Services (Canada), ou, pour l’une 
ou l’autre, d’un membre du même groupe que l’agence de notation désignée ». 
 
3. Le présent règlement entre en vigueur le 31 mai 2013.  
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 33-109 SUR LES 
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’INSCRIPTION  
 
 
Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1o) 
 
 
1. L’Annexe 33-109A1 du Règlement 33-109 sur les renseignements concernant 
l’inscription est modifiée par le remplacement, dans le point 7 de la rubrique 5, des mots 
« activités parallèles » par les mots « activités professionnelles ». 
 
2. L’Annexe 33-109A6 de ce règlement est modifiée : 
 
 1° par le remplacement, dans la rubrique 7.1, du mot « Pays » par le mot 
« Territoire »; 
 
 2° par le remplacement, dans la disposition i du sous-paragraphe a de 
l’Appendice 1 de l’Annexe 31-103A1, des mots « de Moody’s Investors Service Inc. et 
de Standard & Poor’s Corporation » par les mots « de Moody’s Canada Inc. ou de 
Standard & Poor’s Rating Services (Canada), ou, pour l’une ou l’autre, d’un membre du 
même groupe que l’agence de notation désignée ». 
 
3. Le présent règlement entre en vigueur le 31 mai 2013.  
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 44-101 SUR LE PLACEMENT 
DE TITRES AU MOYEN D’UN PROSPECTUS SIMPLIFIÉ 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1o, 6 o, 8 o et 34o) 
 
 
1. L’article 1.1 du Règlement 44-101 sur le placement de titres au moyen d’un 
prospectus simplifié est modifié :  
 
 1° par l’insertion, avant la définition de l’expression « bourse admissible dans 
le cadre du prospectus simplifié », de la suivante : 
 
  « « agence de notation désignée » : les entités suivantes : 
 
  a) DBRS Limited, Fitch, Inc., Moody’s Canada Inc., Standard & 
Poor’s Ratings Services (Canada) et tout membre du même groupe que l’agence de 
notation désignée; 
 
  b) toute autre agence de notation qui a été désignée en vertu de la 
législation en valeurs mobilières; »; 
 
 2° par l’insertion, après la définition de l’expression « garant américain », de 
la suivante : 
 
  « « membre du même groupe que l’agence de notation désignée » : un 
membre du même groupe que l’agence de notation désignée au sens de l’article 1 du 
Règlement 25-101 sur les agences de notation désignées (R.R.Q., c. V-1.1, r. 8.1); »; 
 
 3° par le remplacement de la définition de l’expression « notation 
approuvée » par la suivante : 
 
  « « notation désignée » : une note établie pour un titre par une agence de 
notation désignée, ou par un membre du même groupe que l’agence de notation désignée, 
qui est égale ou supérieure à la catégorie de notation indiquée dans le tableau ci-dessous 
ou à la catégorie de notation qui la remplace : 
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Agence de 
notation désignée 

Titres de 
créance à long 
terme 

Titres de 
créance à court 
terme 

Actions 
privilégiées 

 

DBRS Limited BBB R-2 Pfd-3  
Fitch, Inc. BBB F3 BBB  
Moody’s Canada 
Inc. 

Baa Prime-3 « baaa »  

Standard & Poor’s 
Ratings Services 
(Canada) 

BBB A-3 P-3 

»; 
 

 4° dans la définition de l’expression « quasi-espèces » : 
 
  a) par le remplacement, dans le paragraphe b, du mot « approuvée » 
par le mot « désignée »; 
 
  b) par le remplacement, dans le paragraphe c, des mots « une notation 
approuvée d’une agence de notation agréée » par les mots « une notation désignée d’une 
agence de notation désignée ou d’un membre du même groupe que l’agence de notation 
désignée ». 
 
2. Les articles 2.3, 2.4 et 2.6 de ce règlement sont modifiés par le remplacement, 
partout où il se trouve, du mot « approuvée » par le mot « désignée », et par le 
remplacement des mots « d’une agence de notation agréée » par les mots « d’une agence 
de notation désignée ou d’un membre du même groupe que l’agence de notation 
désignée ». 
 
3. L’Annexe 44-101A1 de ce règlement est modifiée : 
 
 1° par le remplacement, dans la rubrique 7.9, des mots « des titres qui sont ou 
seront en circulation » par les mots « les titres faisant l’objet du placement »; 
 
 2° par le remplacement, dans le texte anglais, du paragraphe 3 de la 
rubrique 16.1 par le suivant : 
 
  « (3) For the purposes of subsection (2), “orders” means any of the 
following, if in effect for a period of more than 30 consecutive days: 
 
   (a) a cease trade order, 
 
   (b) an order similar to a cease trade order, or 
 
   (c) an order that denied the relevant person access to any 
exemption under securities legislation. ». 
 
4. Le présent règlement entre en vigueur le 31 mai 2013.  
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 44-102 SUR LE PLACEMENT 
DE TITRES AU MOYEN D’UN PROSPECTUS PRÉALABLE 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1o et 6o) 
 
 
1. Les articles 2.3, 2.4, et 2.6 du Règlement 44-102 sur le placement de titres au 
moyen d’un prospectus préalable sont modifiés par le remplacement, partout où ils se 
trouvent, du mot « approuvée » par le mot « désignée » et des mots « d’une agence de 
notation agréée » par les mots « d’une agence de notation désignée ou d’un membre du 
même groupe que l’agence de notation désignée ». 
 
2. Le présent règlement entre en vigueur le 31 mai 2013.  
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 45-106 SUR LES DISPENSES DE 
PROSPECTUS ET D’INSCRIPTION 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 11o et 34o) 
 
1. L’article 1.1 du Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription 
est modifié :  
 
 1° par le remplacement, partout où il se trouve dans la définition de 
l’expression « agence de notation agréée », du mot « agréée » par le mot « désignée »; 
 
 2° par l’insertion, après la définition de l’expression « membre de la haute 
direction », de la suivante : 
 
  « « membre du même groupe que l’agence de notation désignée » : un 
membre du même groupe que l’agence de notation désignée au sens de l’article 1 du 
Règlement 25-101 sur les agences de notation désignées (R.R.Q., c. V-1.1, r. 8.1); »; 
 
 3° par le remplacement, partout où il se trouve dans la définition de 
l’expression « notation approuvée », du mot « approuvée » par le mot « désignée ». 
 
2. L’article 2.34 de ce règlement est modifié par le remplacement, sans le sous-
paragraphe b du paragraphe 2, des mots « notation approuvée attribuée par un organisme 
de notation approuvé » par les mots « notation désignée attribuée par une agence de 
notation désignée ou un membre du même groupe que l’agence de notation désignée ». 
 
3. L’article 2.35 de ce règlement est modifié par le remplacement du paragraphe b 
par le suivant : 
 
 « b) ils font l’objet d’une notation désignée attribuée par une agence de 
notation désignée ou un membre du même groupe que l’agence de notation désignée. ». 
 
4. L’article 3.34 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le sous-
paragraphe b du paragraphe 2, des mots « notation approuvée attribuée par un organisme 
de notation approuvé » par les mots « notation désignée attribuée par une agence de 
notation désignée ou un membre du même groupe que l’agence de notation désignée ». 
 
5. L’article 3.35 de ce règlement est modifié par le remplacement du paragraphe b 
par le suivant : 
 
 « b) ils font l’objet d’une notation désignée attribuée par une agence de 
notation désignée ou un membre du même groupe que l’agence de notation désignée. ». 
 
6. Le présent règlement entre en vigueur le 31 mai 2013.  
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 51-102 SUR LES OBLIGATIONS 
D’INFORMATION CONTINUE 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1o et 34o) 
 
 
1. L’article 1.1 du Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue est 
modifié : 
 
 1° par le remplacement de la définition de l’expression « agence de notation 
agréée » par la suivante : 
 
  « « agence de notation désignée » : les entités suivantes : 
 
  a) DBRS Limited, Fitch, Inc., Moody’s Canada Inc., Standard & 
Poor’s Ratings Services (Canada) et tout membre du même groupe que l’agence de 
notation désignée; 
 
  b) toute autre agence de notation qui a été désignée en vertu de la 
législation en valeurs mobilières; »; 
 
 2° par l’insertion, après la définition de l’expression « membre de la haute 
direction », de la suivante : 
 
  « membre du même groupe que l’agence de notation désignée » : un 
membre du même groupe que l’agence de notation désignée au sens de l’article 1 du 
Règlement 25-101 sur les agences de notation désignées (c. V-1.1, r. 8.1); ». 
 
2. L’Annexe 51-102A2 de ce règlement est modifiée par le remplacement, dans le 
texte anglais, du paragraphe 1.1 de la rubrique 10.2 par le suivant : 
 
  « (1.1) For the purposes of subsection (1), “order” means any of the 
following, if in effect for a period of more than 30 consecutive days: 
  
   (a)  a cease trade order; 
 
   (b)  an order similar to a cease trade order; or  
 
   (c)  an order that denied the relevant company access to any 
exemption under securities legislation. ». 
 
3. Le présent règlement entre en vigueur le 31 mai 2013.  
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-101 SUR LE RÉGIME DE 
PROSPECTUS DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 11o) 
 
 
1. L’article 2.6 du Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de 
placement collectif est modifié par le remplacement, dans le paragraphe 4, des mots 
« l’agence de notation agréée » par les mots « l’agence de notation désignée ou le 
membre du même groupe que l’agence de notation désignée ». 
 
2. Le présent règlement entre en vigueur le 31 mai 2013.  
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-102 SUR LES ORGANISMES 
DE PLACEMENT COLLECTIF 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1o, 11o, 16o, 17o et 34o) 
 
 
1. L’article 1.1 du Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif est 
modifié :  
 
 1° par le remplacement de la définition de l’expression « agence de notation 
agréée » par la suivante : 
 
  « « agence de notation désignée » : les entités suivantes : 
 
  a) DBRS Limited, Fitch, Inc., Moody’s Canada Inc., Standard & 
Poor’s Ratings Services (Canada) et tout membre du même groupe que l’agence de 
notation désignée; 
 
  b) toute autre agence de notation qui a été désignée en vertu de la 
législation en valeurs mobilières; »; 
 
 2° par le remplacement, dans le paragraphe f de la définition de l’expression 
« couverture en espèces », du mot « approuvée » par le mot « désignée »;  
 
 3° par l’insertion, après la définition de l’expression « membre de 
l’organisation », de la suivante : 
 
  « « membre du même groupe que l’agence de notation désignée » : un 
membre du même groupe que l’agence de notation désignée au sens de l’article 1 du 
Règlement 25-101 sur les agences de notation désignées (R.R.Q., c. V-1.1, r. 8.1); »; 
 
 4° par le remplacement de la définition de l’expression « notation 
approuvée » par la suivante : 
 
  « « notation désignée » : une note établie pour un titre ou un instrument 
par une agence de notation désignée, ou par un membre du même groupe que l’agence de 
notation désignée, qui est égale ou supérieure à la catégorie de notation indiquée dans le 
tableau ci-dessous ou à la catégorie de notation qui la remplace, pour autant que soient 
réunies les conditions suivantes : 
 
  a) l’agence de notation désignée ou le membre du même groupe que 
l’agence de notation désignée n’a pas fait d’annonce dont l’OPC ou son gestionnaire a ou 
devrait raisonnablement avoir connaissance et selon laquelle la notation pourrait être 
abaissée à une catégorie de notation qui ne correspondrait pas à une notation désignée; 
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  b) aucune agence de notation désignée ni aucun membre du même 
groupe que l’agence de notation désignée n’a classé le titre ou l’instrument dans une 
catégorie de notation qui ne correspond pas à une notation désignée : 
 

 
Agence de notation 
désignée 

Billets de trésorerie / 
Créances à court 
terme 

Créances à long 
terme 

 

DBRS Limited R-1 (low) A  
Fitch, Inc. F1 A  
Moody’s Canada Inc. P-1 A2  
Standard & Poor’s Ratings 
Services (Canada) 

A-1 (Low) A 
» ; 

 
 5° par le remplacement, dans le sous-paragraphe iii du paragraphe d de la 
définition de l’expression « OPC marché monétaire », du mot « approuvée » par le mot 
« désignée »; 
 
 6° dans la définition de l’expression « quasi-espèces » : 
 
  a) par le remplacement, dans le paragraphe b, du mot « approuvée » 
par le mot « désignée »; 
 
  b) par le remplacement, dans le paragraphe c, des mots « une agence 
de notation approuvée ont une notation approuvée » par les mots « une agence de 
notation désignée ou un membre du même groupe que l’agence de notation désignée ont 
une notation désignée »; 
 
 7° dans la définition de l’expression « titre admissible » : 
 
  a) dans le paragraphe a : 
 
   i) par le remplacement, dans le sous-paragraphe ii, du mot 
« approuvée » par le mot « désignée »; 
 
   ii) par le remplacement, dans le sous-paragraphe iii, des mots 
« une agence de notation agréée aient une notation approuvée » par les mots « une agence 
de notation désignée ou un membre du même groupe que l’agence de notation désignée 
aient une notation désignée »; 
 
  b) par le remplacement, dans le paragraphe b, du mot « approuvée » 
par le mot « désignée »; 
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 8° par le remplacement, partout où il se trouve dans la définition de 
l’expression « titre de créance à taux variable », du mot « approuvée » par le mot 
« désignée ». 
 
2. L’article 2.7 de ce règlement est modifié : 
 
 1° par le remplacement, partout où il se trouve dans le paragraphe 1, du mot 
« approuvée » par le mot « désignée »; 
 
 2° par le remplacement, dans le paragraphe 2, du mot « approuvée » par le 
mot « désignée ». 
 
3. L’article 2.12 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans la 
disposition d du sous-paragraphe 6 du paragraphe 1, des mots « une agence de notation 
agréée aient une notation approuvée » par les mots « une agence de notation désignée ou 
un membre du même groupe que l’agence de notation désignée aient une notation 
désignée ». 
 
4. L’article 2.18 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans la 
disposition iii du sous-paragraphe a du paragraphe 1, du mot « approuvée » par le mot 
« désignée ». 
 
5. L’article 4.1 de ce règlement est modifié : 
 
 1° par le remplacement, dans le sous-paragraphe b du paragraphe 4, des mots 
« une notation approuvée d’une agence de notation agréée » par les mots « une notation 
désignée d’une agence de notation désignée ou d’un membre du même groupe que 
l’agence de notation désignée »; 
 
 2° par le remplacement, dans le paragraphe 4.1, du mot « approuvée » par le 
mot « désignée ». 
 
6. L’article 15.3 de ce règlement est modifié, dans le paragraphe 5 :  
 
 1° par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « une agence de 
notation agréée » par les mots « une agence de notation désignée ou un membre du même 
groupe que l’agence de notation désignée »; 
 
 2° par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, des mots « l’agence de 
notation agréée » par les mots « l’agence de notation désignée ou un membre du même 
groupe que l’agence de notation désignée »; 
 
 3° par le remplacement du sous-paragraphe c par le suivant : 
 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 mai 2013, 145e année, no 22 2177

  « c) aucune agence de notation désignée ni aucun membre du même 
groupe que l’agence de notation désignée n’a attribué une notation désignée inférieure 
aux titres. ». 
 
7. Le présent règlement entre en vigueur le 31 mai 2013.  
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-106 SUR L’INFORMATION 
CONTINUE DES FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1o et 8o) 
 
 
1. L’article 3.5 du Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds 
d’investissement est modifié par le remplacement, dans le sous-paragraphe d du 
paragraphe 6, du mot « approuvée » par le mot « désignée ». 
 
2. Le présent règlement entre en vigueur le 31 mai 2013.  
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